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Le barde, alias Charles-Adamir Bernhard, n'a pas manqué d'improviser, avec talent, quelques chansons lors de la revue de La Décharge (photo pif).
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Le 30 km/h fait jaser à Fontainemelon (photo pif). 

Des cœurs pour la bonne cause 
(photo Croix-Rouge). 

C’est une première pour Malvilliers: le hameau 
de l’ouest du Val-de-Ruz dispose enfin d’une 
desserte de transports publics. L’arrêt de bus 
«La Chotte» sur la ligne 424 est opérationnel 
depuis la mi-décembre. Il était attendu depuis 
longtemps et son implantation s’inscrit aussi 
dans le cadre du développement de la zone ar-
tisanale de Malvilliers. 
 
Les visiteurs et collaborateurs du Service can-
tonal des automobiles (SCAN), du Centre pé-
dagogique, du Relais de la Croisée ainsi que 
du Groupe E figurent parmi les utilisateurs po-
tentiels de cet arrêt de bus a priori bienvenu. 

Pour pouvoir desservir Malvilliers, le trajet de 
la ligne 424 a été dévié. L’arrêt de bus «Bottes» 
a été supprimé. Conseiller communal en 
charge de la mobilité, Ahmed Muratovic a aus-
si précisé que le nouveau trajet pourrait encore 
comprendre des arrêts supplémentaires entre 
les Geneveys-sur-Coffrane et Malvilliers. /pif 
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1. L’instauration du 30 km/h dans 
les zones résidentielles repose sur 
la législation fédérale. Elle répond 
à un triple objectif: la réduction du 
bruit, l’accroissement de la sécuri-
té et la multimodalité, soit la prise 
en compte de tous les modes de dé-
placement, voitures, transports pu-
blics, vélos électriques, mais aussi 
trottinettes ou simplement piétons. 
Le tout à la bagnole est terminé. 

2. «L’objectif à Val-de-Ruz vise à li-
miter la vitesse à 30 km/h dans l’en-
semble des quartiers résidentiels», 
résume Daniel Geiser, le conseiller 
communal à la tête des Travaux pu-
blics. C’est donc le cas pour toutes 
les rues adjacentes de Fontaineme-

lon. Mais l’axe traversant du vil-
lage devrait, semble-t-il, échapper 
à cette mesure. Cela concerne soit 
dit en passant quelque 500 mètres, 
ce qui correspond à une perte de 
temps d’une trentaine de secondes 
à peine. 
 
3. C’est la commune qui prend la 
décision d’instaurer ou non une 
restriction de vitesse sur les axes 
traversants. Mais elle se réfère 
au préavis de la commission ad 
hoc du canton qui, elle, s’appuie 
sur une grille d’évaluation du tra-
fic comprenant des critères juri-
diques et de faisabilité. 
 
4. A Fontainemelon, la pente de la 

route et les variations climatiques 
n’étaient pas favorables à la pose 
d’un revêtement phono absorbant. 
Limiter la vitesse constituait le 
meilleur moyen de réduire le bruit. 
La mesure s’est avérée efficace pour 
12 des 16 bâtiments qui bordent ce 
tronçon routier. La sécurité est un 
autre élément, essentiel, qui a été 
pris en compte notamment à la 
hauteur du collège: «Cela faisait 
longtemps qu’on nous demandait 
de faire quelque chose», rajoute 
Daniel Geiser. Abaisser la vitesse 
permet bêtement de diminuer les 
comportements dangereux. 

5. Si le Conseil communal a enre-
gistré des réclamations concer-
nant l’instauration du 30 km/h 
à Fontainemelon, il a aussi reçu 
des félicitations de citoyens qui 
jugent qu’il est désormais beau-
coup plus aisé d'entrer sur la route 
principale en provenance des rues 
adjacentes. 

6. Et ailleurs au Val-de-Ruz? Une 
fois les travaux de restauration 
de la traversée de Fenin termi-
nés, une zone 30 km/h sera  mise 
en place: «En l’état actuel, nous 
n’avons pas d’autre projet de ce 
genre en vue», certifie Daniel Gei-
ser.  Voilà qui va peut-être rassu-
rer les automobilistes pressés: ce 
sont d’ailleurs en priorité les an-
ciens conducteurs qui ressentent 
dans ces dispositions une entrave 
à leur liberté individuelle. /pif 

LE 30 KILOMÈTRES À L’HEURE QUI FAIT JASER   
La vitesse est désormais limitée à 30 km/h sur la route principale qui traverse le village de Fontainemelon. 
Cette mesure n’est pas instaurée pour le plaisir de ralentir les automobilistes. Elle a ses raisons. Décryptage 
en six points.

LE BUS S’ARRÊTE ENFIN À MALVILLIERS

EN DEUX, TROIS MOTS  
Elections cantonales 
Le Conseil d’Etat suscite des 
convoitises. 19 candidats et candi-
dates briguent l’un des cinq sièges 
à l’exécutif du canton de Neuchâtel. 
Et sur ces dix-neuf personnes, une 
seule est domiciliée au Val-de-Ruz: 
Christine Ammann Tschopp figure 
sur la liste de la «Gauche Unie». 

L’habitante de Savagnier a été 
présidente des Verts neuchâtelois 
pendant trois ans, de 2020 à 2023. 
Physicienne de formation, elle est 
députée au Grand Conseil. Les élec-
tions cantonales se tiendront di-
manche 23 mars. /pif 

Pour la bonne cause 
La Croix-Rouge neuchâteloise pro-
fite de la fête des amoureux pour 
mener une action de levée de fonds 
à travers les biscuits «Coquins de 
la Saint-Valentin». Durant tout le 
mois de février, et non seulement le 
14, l’institution d’aide humanitaire 
met en vente dans deux boulange-
ries neuchâteloises, dont la Gour-
mandise à Boudevilliers, ces bis-
cuits sablés et fourrés de confiture 
en forme de cœur. 

L’intégralité des bénéfices finan-
cera l’organisation du Mercredi 
découverte et partage de la Croix-
Rouge neuchâteloise qui permet à 
tous les enfants du canton de parti-
ciper à des activités extra-scolaires 
très diversifiées. En 2025, les bé-
néficiaires se rendront notamment 
à la patinoire, participeront à des 
ateliers samaritaines et pompiers, 
se défouleront sur la piste Vita ou 
seront encore initiés au processus 
chimique de gélification ou encore 
à la médiation animale. /comm-pif

Les bus s'arrêtent enfin à Malvilliers (photo pif). 
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Sanitaire

032 836 20 00     www.tecaro.ch

ans

Rue du Château 8 • 2022 Bevaix • Tél +41 32 846 26 81

Bourse aux timbres
cartes postales et 
pièces de monnaie

Dimanche 9 février 2025 
de 9h00 à 16h00
Gare de Neuchâtel 1er étage 
(entrée depuis le Hall de la gare)
Entrée libre - Société philatélique de Neuchâtel

LesVins de Sylvain
Le caveau est ouvert 

le vendredi de 14h à 19h et le samedi de 9h à 12h
ou sur rendez-vous

Sylvain Perrinjaquet, vigneron-encaveur 
rue Jean-Labran 2 - 2054 Chézard-Saint-Martin - 032 730 22 00 et 079 205 25 63

vins-sylvain-perrinjaquet@bluewin.ch - www.lesvinsdesylvain.ch



Schizo, alias Jérome Mouttet, a multiplié les imitations de voix (photo pif). 

«Je crois que c’est la première fois 
que j’écris sur commande», rigole 
Roger Alain, qui assure aussi la 
mise en scène de la pièce. «Mais 

il est vrai que la thématique in-
terpelle. Il suffit d’observer les 
convives dans un restaurant, ils 
sont tous penchés sur leur smart-

phone». Objet culte du XXIe siècle, 
le téléphone portable conduit à des 
dérives et à des addictions parfois 
inquiétantes. 

C’est bien le sujet de la comédie de 
Roger Alain. D’un côté, il y a Doro-
thée, alias Caroline Schlüter, ad-
dicte au portable, et de l’autre une 
psychiatre, Maria Cannavò Isler, 
censée soigner la première. C’est le 
début de l’histoire et comme dans 
toute comédie, elle débouche sur 
un imbroglio mémorable. «La pièce 
dure environ une heure et quart et 
les dialogues sont fournis. Ils ont 
nécessité de nombreuses implica-
tions de la part des deux actrices», 
souligne encore Roger Alain. Oui 
mais, Maria et Caroline adorent ça. 

Complices sur scène, ce sont aussi 
deux vraies amies. Elles ont donné 
le nom de «Destinée» à leur petite 
troupe. «Lorsque je suis sur scène, 
je suis chez moi. Je retrouve la pe-

UNE TROUPE DE THÉÂTRE, DEUX ACTRICES ET UN PORTABLE 
«Adieu smartphone»: c’est le titre de la dernière comédie de Roger Alain. Auteur, metteur en scène, acteur et ventriloque, l’artiste de Fon-
taines aux multiples talents l’a écrit sur une thématique bien actuelle, à la demande de deux passionnées de théâtre, qui montent notamment 
sur scène à Cernier. 

 (De g. à d.), Caroline, Roger Alain, Olivier et Maria sont les protagonistes de 
la pièce (photo privée). 

La kiosqueuse Manchette était au centre des ragots (photo pif).

Entre le barde, la kiosqueuse Man-
chette, le maire Michel, la Châte-
laine et le Schizo (qui s’est transfor-
mé en de nombreux  personnages), 
l’animation n’a pas manqué sur la 
place du Vil-Âge (le titre du spec-
tacle). Et les rires non plus. Mais la 
revue de La Décharge se démarque 
aussi par ses quelques tableaux 
qui évoquent l’actualité avec pu-
deur et sensibilité, comme la scène 
qui concernait la guerre à Gaza: 

«On ne peut pas rire de tout», nous 
avait avertis avant le spectacle, le 
metteur en scène de la Revue, Gé-
rard William. Et c’est sous la forme 
d’une exhibition de danse que La 
Décharge a traité avec délicatesse 
un fait d’actualité tragique. 

La Décharge se caractérise aussi 
par ses trois marionnettes qui ont 
lancé quelques piques en direction 
des élus neuchâtelois, comme Fa-

bien Fivaz, Crystel Graf, Alain Ri-
baux, le tout agrémenté de jeux de 
mots bien sentis. Le seul conseiller 
général Vert’libéral du Val-de-Ruz, 
Simon Monnard, a lui aussi eu droit 
à son moment de gloire. Mais de 
quel bord est-il, gauche ou droite?
 
Les anciennes figures du Conseil 
fédéral ont également été écornées 
par l’imitateur Jérôme Mouttet. A 
commencer par les «inimitables» 
Pascal Couchepin et Adolf Olgi.

Si La Décharge a livré un spectacle 

DU RIRE, DE LA MOQUERIE, MAIS AUSSI DE LA PUDEUR 
La Décharge a mitraillé tous azimuts à la Grange aux concerts de Cernier lors de sa revue 2025, entre le 31 décembre et le 18 janvier. Elle a visé 
avec humour aussi bien les acteurs de l’actualité régionale, que nationale ou qu'internationale. Fidèle à sa réputation, elle a aussi porté avec 
sensibilité son regard sur des faits graves et tristes comme la guerre à Gaza.

dans le registre des précédents, un 
nouvel acteur s’est joint à la troupe: 
Charles-Adamir Bernhard. Impro-
visateur hors pair, ce Neuvevillois 
au physique d’Obélix était accom-
pagné de sa guitare pour pousser la 
chansonnette. En guise de conclu-
sion, il a dû composer une mélodie 
avec les trois mots glissés par l’as-
sistance, à savoir, ornithorynque, 
circoncision et asperge. L’impro 
était là, elle a clôturé la soirée dans 
l’allégresse. /pif 
 

tite fille que j’étais», s’amuse Caro-
line. «Je suis fière d’en être arrivée 
là. Je suis d’un caractère plutôt 
timide et j’ai souvent peur du re-
gard des autres». Si monter sur les 
planches agit comme une libéra-
tion jubilatoire pour Caroline, son 
mari Olivier Schlüter est aussi son 
premier complice: «Nous projetons 
d’ailleurs de jouer prochainement 
ensemble». 

Avant cela, Olivier Schlüter restera 
derrière les rideaux. Toujours avec 
la collaboration de Roger Alain, il 
assurera la régie d’«Adieu smart-
phone». La pièce sera jouée à la 
salle de Paroisse, Pierres-Grises 3, 
à Cernier, dès vendredi 7 février. 
Détail de la programmation dans 
l’agenda. /pif
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Il est déjà en chantier, mais la première pierre a été posée symboliquement vendredi 31 janvier à Cernier en présence des autorités cantonales et 
communales: le bâtiment de la rue des Monts 7 accueillera 21 appartements protégés ou avec encadrement supplémentaire, c’est selon. La commune 
de Val-de-Ruz a mis à disposition un terrain de sa propriété à la Fondation de la Pomologie, qui est déjà présente dans ce secteur, dans le cadre d’un 
partenariat public-privé. Pour rappel: la Fondation a pour but d'administrer des biens immobiliers permettant d'accueillir des personnes à l’AVS ou 
en situation de handicap, indépendantes, qui désirent bénéficier d’un encadrement social, sans pour autant devoir rejoindre un EMS. (photo pif) /pif
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PROCHAINES PARUTIONS

La rubrique petites annonces, vous 
est ouverte au tarif suivant: CHF 18.- 
pour les 10 premiers mots et CHF 0.90 
par mot suivant.

Courrier: Val-de-Ruz info 
Grand'Rue 64 
2054 Chézard-Saint-Martin
Internet: www.valderuzinfo.ch
rubrique annonces/petites annonces

PETITES ANNONCES

Exposition en plein air de photos à découvrir, entre La Vue-des-Alpes et Tête-de-Ran (photo pif). 

QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?
Chézard – Gymnique 
Les membres de la Gym Ché-
zard-Saint-Martin montent sur les 
planches. Les gymnastes vaudru-
ziens se produiront à deux reprises, 
vendredi 7 février à 19h30 et sa-
medi 8 février à 19h, à la salle de La 
Rebatte de Chézard-Saint-Martin, à 
l’occasion de leur soirée annuelle.  
«Gym Chézard mène l’enquête», 
c’est le thème de ce spectacle qui 
promet d’être haut en couleur. Ren-
seignements et informations sur le 
site www.gymchezard.ch. 

Cernier – Théâtre
«La Destinée»: c’est le nom de la 
troupe de théâtre formée par deux 
actrices de la région, Caroline 
Schlüter et Maria Cannavò Isler (voir 
article page 5). Elles montent sur 
scène à la salle de Paroisse, rue des 
Pierres-Grises 3 à Cernier pour in-
terpréter «Adieu smartphone», une 
pièce écrite sur demande par Roger 
Alain. L’artiste de Fontaines assure 
aussi la mise en scène. Horaires 
des représentations: vendredi 7 fé-
vrier à 20h30, samedi 8 février à 
17h et 20h30 ainsi que dimanche 
9 février à 17 heures. Réservations 
et informations: au 079 830 99 71 
ou par courriel: cschluter@hotmail.
com.   

La Vue-des-Alpes
Ski de fond 
Après avoir déjà organisé plusieurs 
compétitions nationales, le Ski-Club 
La Vue-des-Alpes a vu les choses en-
core en plus grand cet hiver. Il met 
sur pied les Championnats de Suisse 
de ski nordique des moins de 14 ans 
et des moins de 16 ans, le week-end 
des samedi 8 et dimanche 9 fé-
vrier, sur le site du Centre nordique. 

Le service de garde est assuré tous 
les jours en dehors des heures 
d’ouverture des pharmacies de  
la commune de Val-de-Ruz. Les 
dimanches et les jours fériés, la 
pharmacie de garde est ouverte 
de 11h à midi. 

du 1er au 7 février
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72
	
du 8 au 14 février
Pharmacie Marti
Cernier
032 853 21 72
	
du 15 au 21 février
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10

du 22 au 28 février
pharmacieplus du val-de-ruz
Fontainemelon
032 853 22 56

PHARMACIES DE GARDE

Pompes funèbres 
Weber & Grau 

 
 24h/24 032 853 49 29 

Cernier 
 

 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

C’est l’occasion de venir encourager 
la relève du ski de fond helvétique! 
Renseignements sur www.sc-lavue-
desalpes.ch.

Les Geneveys-sur-Coffrane
Piano 
C’est au Centre Samekh des Gene-
veys-sur-Coffrane, rue des Prélêts 
22a, samedi 15 février à 17 heures. 
Sébastien Singer au violoncelle et 
André Fischer à la guitare forment 
un duo depuis l’adolescence. Ils se 
produiront notamment dans des 
œuvres de César Franck, Johann 
Sébastien Bach, ou encore dans une 
composition de leur cru: «Soif pour 
violoncelle et clavecin». Il est recom-
mandé de s’inscrire sur le site des 
concerts-du-centre.ch. 

Fontainemelon - Brunch
La FSG Fontainemelon organise 
son brunch de soutien dimanche 
16 mars dès 10h et jusqu’à 14h à 
la salle de gymnastique de Fontai-
nemelon. Activités pour les enfants. 
Inscriptions obligatoires jusqu’au 
23 février au 079 588 53 32 ou à 
l’adresse courriel suivante:  celine.
maradan1@bluewin.ch.

Valangin – Peinture 
C’est dans deux lieux distants de 30 
mètres qu’Agnès Laribi-Frossard 
présente ses aquarelles peintes en 
atelier, mais aussi sur le vif dans 
la nature. Cette exposition se tient 
jusqu’au dimanche 23 février à la 
Maison de Madame T, à Valangin. 
L’artiste vaudruzienne présente 
son deuxième carnet «croquis-ran-
do», un petit guide d’escapades qui 
se prête à l’exercice du dessin et de 
l’aquarelle. 

Il y a dix ans, Agnès Laribi-Frossard 
avait fondé l’association DP’Art, rue 
du Bourg 4 à Valangin, dans le but 
d’offrir un espace à toute personne 
qui souhaitait partager sa passion. 
Riche d’une trentaine de membres, 
DP’Art propose ainsi une exposition 
intitulée «Retrospective», qui fait 
écho à l’exposition présentée chez 
Madame T. 

La Vue-des-Alpes – Balade 
Après le succès remporté durant 
l’hiver précédent, l’Association de 
développement La Vue-des-Alpes 
– Tête-de-Ran (ADVAT) propose sa 
deuxième balade photographique 
«Histoire et anecdotes (1950-2000)» 
entre le col de La Vue-des-Alpes et 
Tête-de-Ran, jusqu’au 27 avril. 
Quarante images, reproduites à 
grande échelle, retracent un de-
mi-siècle d’activités sur un site qui a 
connu un fort développement touris-
tique et sportif dès le milieu du XXe 
siècle. Visite commentée, dimanche 
16 février à 14h au départ de l’arrêt 
de bus du col de La Vue-des-Alpes. 
Gratuit et sans inscription. 

Si vous désirez nous faire part d’un 
événement qui se déroule au Val-
de-Ruz, faites-nous parvenir vos in-
formations détaillées par courriel à 
l’adresse redaction@valderuzinfo.
ch. Le délai d’envoi des textes pour 
le numéro 316 (à paraître le 20 fé-
vrier) est fixé au mardi 11 février. 
Le libellé de l’annonce est du ressort 
de la rédaction. Les lotos, matches 
aux cartes, cours particuliers, ne 
sont pas référencés dans l’agenda. 
Pour ce genre de manifestation, il 
faut se référer à la rubrique petites 
annonces sur www.valderuzinfo.ch.
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 La photo de famille du CTT Val-de-Ruz avec le nouveau maillot (photo CTT Val-de-Ruz). 

CHANGEMENT DE LOOK POUR LES PONGISTES DU VAL-DE-RUZ   

Tous sous la même bannière en 
ping-pong! Les deux clubs de la 
vallée, le CTT Coffrane et le CTT 
Cernier, avaient officiellement fu-
sionné le 22 mai 2023 pour don-
ner naissance au Club de tennis 
de table du Val-de-Ruz. Celui-ci 
est résolument tourné vers l’ave-
nir. 

L’ensemble de ses joueurs ainsi 
que ses sponsors et autres parte-
naires étaient réunis pour la photo 
de famille à l’occasion du vernis-
sage d’un nouvel équipement. Les 
membres du CTT Val-de-Ruz s’en-
traînent et jouent en championnat 
dans la salle de gymnastique des 
Perce-Neige aux Hauts-Geneveys. 

Le club compte actuellement une 
vingtaine de membres actifs; il est 
représenté par cinq équipes dans 
les différentes compétitions inter-
clubs de l’Association neuchâte-
loise et jurassienne (ANJTT). Deux 
équipes militent en 1ère ligue, une 
en 2e ligue, une en 3e ligue ain-
si qu'une formation en 4e ligue. 

SA

«L’objectif serait de grimper en 
Ligue nationale C, mais c’est dur», 
clame Olivier Kohli, qui avait été 
propulsé à la tête de la nouvelle 
entité. Le pongiste du Pâquier a 
aujourd’hui cédé son fauteuil à 
Dylan Gerber. /pif



Ski nordique 
Maxime Béguin en argent aux Cham-
pionnats du monde universitaires 
de ski nordique. Le fondeur de Ché-
zard-Saint-Martin figurait en effet 
dans le quatuor helvétique du relais 
4 x 7,5 km qui est monté sur la deu-
xième marche du podium des com-
pétitions mondiales de Pragelato, le 
21 janvier en Italie. Maxime Béguin 
et ses coéquipiers ont uniquement 
été précédés pour 21 secondes par 
les étudiants japonais. Ils ont raté l’or 
de peu, mais ils auraient pu perdre 
l’argent, puisqu’ils ne devancent la 
Finlande, troisième, que de 14 se-
condes. Dans la course individuelle, 
un 20 km «mass start» en style clas-
sique, Maxime Béguin a encore pris 
un bon 18e rang à 3’05’’ du vainqueur, 
le Finlandais Markus Kasanen. 

Aux Championnats de Suisse des 
moins de 20 ans, Maxime Béguin 
s’est hissé à deux reprises dans le 
top 6. Le podium n’était pas si loin. 
Le fondeur de Malvilliers a pris le 
cinquième rang du 10 km classique, 
un jour après avoir terminé sixième 
du sprint en style libre. Des épreuves 
qui se sont déroulées au col du Jaun.

Ilan Pittier est moins en verve que 
l’hiver dernier. Le fondeur des 
Hauts-Geneveys n’a pas réussi à 
montrer le bout de son nez lors des 
deux épreuves de sprint de la Coupe 
du monde, auxquelles il a partici-
pé jusqu’ici. A Davos tout d’abord, 

1ère ligue, FC Coffrane 
Le printemps sera chaud pour les 
deux clubs neuchâtelois de 1ère 
ligue, le FC La Chaux-de-Fonds et 
bien sûr le FC Coffrane. Tous deux 
risquent la culbute à l’étage infé-
rieur. Mais avant d’entamer la se-
conde partie du championnat, la 

 Val-de-Ruz info N° 315 / 6 février 2025 / 9

EN DEUX TROIS SECONDES

FOOTBALL

Philippe Perret: «Le seul objectif, c'est le maintien» (photo pif). 

Milla Pittier est sur les traces de son 
frère aîné (photo Fabrice Schuwey).

il a été victime d’une chute dans le 
dernier virage du prologue, qui l’a 
relégué au fond du classement, sans 
espoir de participer aux séries par 
élimination directe. Et le 26 janvier 
à Silvaplana, il s’est contenté du 74e 
rang des qualifications, concédant 13 
secondes à l’intouchable norvégien 
Johannes Klaebo. 
 
Milla Pittier (Les Hauts-Geneveys) 
s’est quant à elle mise en évidence, 
en remportant la manche de la Coupe 
de Suisse (Helvetia Nordic Trophy) 
des moins de 16 ans qui s’est tenue 
sur 5,5 km en style classique, à Kan-
dersteg. 

situation parle en faveur du club 
vaudruzien: l’équipe de Philippe 
Perret occupe l’antépénultième 
place du classement avec cinq 
points d’avance – et aussi un match 
en moins – sur le club chaux-de-
fonnier, avant-dernier, et en po-
sition de relégation. «Le maintien 

Ski alpinisme 
Une virée fatiguante en Azerbaïdjan 
pour asseoir sa réputation. C’est en 
résumé ce que Marianne Fatton peut 
retenir de son long voyage jusqu’à 
Shahdag, dans le Caucase, où se te-
nait le 10 janvier la deuxième étape 
de la Coupe du monde de ski-alpi-
nisme. L’athlète de Dombresson a 
terminé deuxième de l’épreuve sprint 
derrière la Française Emily Harrop. 
Elle en avait déjà fait de même en 
ouverture de saison, un mois plus 
tôt, à Courchevel. Marianne Fatton a 
posé de précieux jalons en perspec-
tive d’une qualification olympique. 
Pour rappel: le ski-alpinisme figurera 
pour la première fois au programme 
olympique des jeux de Milan – Corti-
na, l’an prochain en Italie.  Marianne 
Fatton s’est encore illustrée en An-
dorre le 26 janvier à l’occasion du re-
lais mixte. Associée au Fribourgeois 
Robin Bussard, elle a pris la troi-
sième place. Dans la station d’Arin-
sal, le duo suisse n’a perdu que dix 
secondes sur la paire française et 44 
secondes sur un duo espagnol, vain-
queur du jour. 

Tir 
Les jeunes spécialistes de tir à la ca-
rabine air comprimé du club «La Ro-
chette» Montmollin sont sans concur-
rence. Ils ont trusté les trois podiums 
lors du tir à 10 mètres de la finale 
cantonale de groupes juniors. Et les 
plus fines gâchettes du club sont fé-
minines, puisque cette compétition 

constitue notre seul objectif», ré-
sume le coach du FC Coffrane, qui 
a enrichi son effectif durant le mer-
cato hivernal par deux transferts 
intéressants, le défenseur central 
Jimmy Frossard en provenance du 
FC La Chaux-de-Fonds et le jeune 
gardien Ysias Hummel, formé à 
Neuchâtel-Xamax. 

Les mouvements au sein de 
l’effectif 
Arrivées: Jimmy Frossard, Kenzo 
Ganaj, Eliot Halimi (tous en prove-
nance du FC La Chaux-de-Fonds), 
Ismaël Santos (Besa Bienne), Ysias 
Hummel (Bienne).  Départs: Brad 
Mpanzu, Maxime Moinon, Senah 
Mango, Silva Luvualo, Mathias Golo, 
Tiberio Tufo, Mehdi Bennadouche. 
Prochain match à domicile
Dimanche 15 février, 14h30: 
Coffrane – Monthey

2e ligue interrégionale
FC Bosna 
En 2e ligue interrégionale, la reprise 
de la seconde moitié de saison est 

est mixte. La triplette qui a décroché 
le titre cantonal était formée de Lo-
riane Bürgy, Baptiste Meyer et Nour 
Hugon. Sur le plan individuel, les ti-
reuses suivantes ont gagné dans leur 
catégorie respective: Nour Hugon de 
Fontaines (M19 – M21) avec un total 
de 196 points, Deborah Bürgy de Sa-
vagnier (M13), avec 189 points. Mais 
le meilleur résultat a été signé sans 
surprise, en catégorie M15 – M17, 
par Katia Chenikova avec 198 points. 
La jeune sociétaire du club de Mont-
mollin avait été double médaillée 
par équipes avec la Suisse lors des 
Championnats du monde juniors de 
l’automne dernier.

Tchoukball
Les Val-de-Ruz Flyers se sont quali-
fiés sans difficulté pour le final four 
de la Coupe de Suisse de tchoukball 
après avoir éliminé les Geneva Young 
Dragons 3-0. En demi-finale, les Vau-
druziens retrouveront sur leur route 
les Geneva Dragons, champions de 
Suisse en titre, le 8 mars à Meyrin. 

A relever encore qu’en huitièmes de 
finale, la seconde garniture du TBC 
Val-de-Ruz (Val-de-Ruz Black Kites) 
a frôlé l’exploit en échouant d’un rien 
(3 sets à 2), contre la formation juras-
sienne de Ligue A de Delémont Bliz-
zard. Elle a perdu le dernier set pour 
deux petits points.  /pif

plus tardive. Elle commencera à 
mi-mars. Tout comme le FC Cof-
frane à l’étage supérieur, le FC 
Bosna se concentrera avant tout 
sur le maintien. Quatorzième du 
classement sur seize, le pension-
naire des Geneveys-sur-Coffrane 
compte trois points de retard sur 
la barre contre la relégation. Le 
FC Bosna enregistre un renfort 
de poids, du moins sur le papier: 
il a engagé Mirza Mujcic, en pro-
venance des Iles Féroé. Neuchâ-
tel-Xamax s’était séparé de cet ar-
rière central suédois de 30 ans en 
juillet dernier. /pif



Anniversaires et jubilés

Fêtent en ce mois de février 2025:

Noces de platine (70 ans)
• Debély Doly et André, à Fontainemelon.

90 ans
• Burgat Marc, à Fontainemelon;
• Ducommun Claude Alfred, 
 à La Joux-du-Plâne;
• Maumary Marcel, à Boudevilliers.

Lecture publique

La bibliothèque publique communale de Val-
de-Ruz à Fontainemelon est fermée le mer-
credi 12 février 2025, excepté la rencontre 
Né pour Lire, entre 09h00 et 10h00.

Déneigement

En coordination avec le service cantonal des 
ponts et chaussées, le déneigement des routes 
cantonales est priorisé comme suit: 
a) chaussées routières (par l’État); 
b) trottoirs (par la Commune).

Afi n de garantir un nettoyage effi cace des 
zones prioritaires, le stockage temporaire 
de la neige se fait sur les pistes et bandes 
cyclables ainsi que les places de parc proches 
de la chaussée, s’il n’y a pas d’autres solutions. 
Cette mesure est nécessaire pour assurer une 
circulation sécurisée et rapide sur les axes 
principaux (y compris pour les transports 
publics) puis l’utilisation des trottoirs.

Les pistes et bandes cyclables ainsi que les 
places de parc sont déneigées dès que pos-
sible, notamment lors des périodes d’accal-
mie. Si nécessaire, la neige est évacuée par 
chargement sur camion afi n de libérer ces 
infrastructures. Tout est fait pour limiter les 
désagréments. Il est demandé aux usagers 
compréhension et patience pendant la période 
hivernale.

Le service des travaux publics renseigne au 
032 886 56 35 ou à TP.val-de-ruz@ne.ch. 

Conseil général

La prochaine séance du Conseil général a lieu le lundi 17 février 
2025 à 19h30 à La Rebatte à Chézard-Saint-Martin.

1) Appel
2) Adoption du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2024
3) Communications du président
4) Nomination d’un membre à la Commission des aménagements urbains, 

en remplacement de feu M. Romain Vögele, démissionnaire
5) Nomination d’un membre au syndicat intercommunal STEP de la 

Saunerie Colombier, en remplacement de feu M. Romain Vögele, 
démissionnaire

6) Nomination d’un membre à la Commission de sécurité en remplace-
ment de M. Alexandre Jeanjaquet, démissionnaire

7) Nomination d’un membre à la Commission des agrégations et naturali-
sations en remplacement de M. Alexandre Jeanjaquet, démissionnaire

8) Programme de législature 2024-2028
9) Demande d’un crédit d’engagement de CHF 1’230’000 pour des 

mesures contre les eaux de ruissellement à Fontaines
10) Demande d’un crédit d’engagement de CHF 188’000 pour la révision 

des plans d’alignement routiers
11) Demande d’un crédit d’engagement de CHF 120’000 pour un relevé 

de l’état du réseau routier
12) Recevabilité matérielle de l’initiative populaire communale «Pour 

l’introduction de la gratuité des infrastructures communales pour les 
juniors/jeunes des associations locales afi n de soutenir la formation 
de la relève dans la commune de Val-de-Ruz»

13) Réponse au postulat PO23.006 «Pour le renforcement de la Commis-
sion consultative en matière de structures d’accueil pré et parascolaire»

14) Motions et propositions
15) Résolutions, interpellations et questions
16) Communications du Conseil communal

Cette séance du Conseil général est ouverte au public. La chancellerie 
renseigne à commune.val-de-ruz@ne.ch ou au 032 886 56 22.

Brochure communale

La brochure recensant les informations communales offi cielles pour la 
période 2024-2028 a récemment été distribuée dans tous les ménages 
et cases postales de Val-de-Ruz. 

La population dispose ainsi rapidement des coordonnées de l’en-
semble des services administratifs et techniques dont elle pourrait 
avoir besoin et d’un bon nombre d’informations utiles au quotidien 
(écoles, accueil pré et parascolaire, bibliothèques, églises, numéros 
d’urgence, déchets, mobilité, etc.). La rubrique «Autres adresses», 
en fi n de document, dénombre pratiquement 100 contacts portés à 
la connaissance de l’administration de prestataires œuvrant dans les 
domaines de la santé et du social.

Malgré tout le soin apporté à la mise à jour de cette brochure, il arrive 
tout de même que des erreurs surviennent. Voici les coordonnées 
manquantes:
• rubrique «dentistes»: Tiffany Matthey, hygiéniste dentaire, 

Grand’Rue 25, 2054 Chézard-Saint-Martin, info@tiffanymatthey.ch, 
tél. 079 536 20 54, www.tiffanymatthey.ch;

• rubrique «thérapies naturelles»: Espace Namasté, centre de yoga et 
de bien-être Yoga, Reiki, AromaTouch, Doula, Champs-Travers 1, 
2054 Chézard-Saint-Martin, contact.espacenamaste@gmail.com, 
tél. 077 464 54 58, www.espacenamaste.ch.

Éditorial
Être servi, et rien d’autre?

Dans ma tâche de conseiller 
communal responsable de 
plusieurs services en lien 
direct avec la population, 
il y a des situations où mes 
collaborateurs en entendent 
des vertes et des pas mûres. 

Je me permets donc d’en évoquer deux.

La première: «On a droit au service, 
point barre», en réponse à la demande de 
respecter la fermeture temporaire de la 
déchèterie de Savagnier avant les fêtes. 
Cadenas forcé, désobligeance, rejet de la 
solution proposée.
 
La voirie n’a pas pu ouvrir ladite déchè-
terie le 21 décembre dernier, faute de 
disponibilité de personnel pour diverses 
raisons: maladie (peu prévisible), respect 
des horaires pour assurer le déneigement, 
ouverture des cinq autres déchèteries. 
Les habitués ont été invités à se déplacer 
à Dombresson (à 4 km) ou revenir deux 
jours plus tard à 17h00.
 
La seconde concerne toutes les manifes-
tations de mécontentement consécutives 
aux chutes de neige qui ont précédé les 
fêtes et au froid qui a suivi.

Tout est mis en œuvre pour dégager au 
mieux les routes. Mais impossible d’être 
partout, simultanément, cela a un coût. Et 
la voirie est parfois aussi confrontée à des 
pannes, à l’exemple d’un petit tracteur 
servant au nettoyage des trottoirs de Fon-
tainemelon et des Hauts-Geneveys qui a 
lâché le 23 décembre 2024.

Permettez donc, qu’à mon tour, j’exprime 
ce que j’ai sur le cœur. La critique est bien 
trop facile, la patience et la compréhen-
sion sont de moins en moins de mise et les 
efforts demandés unilatéraux. Il faudrait 
que la neige ait disparu le soir même ou 
le lendemain, que les trottoirs ne soient 
pas glissants, que les horaires s’adaptent 
à chacun, etc. 

Dans ce contexte, il est évident que le 
bon sens doit reprendre le dessus. Mettre 
la pression est inutile, car clairement 
contreproductif. À chacun de s’organiser 
ou de s’équiper pour quelques jours de 
désagrément. Les messages bienveillants 
pour annoncer les problèmes et proposer 
des solutions à la Commune sont les bien-
venus. 

La morale de ces histoires qui se répètent 
régulièrement est que l’on constate qu’il 
est plus facile d’être servi, se plaindre 
et critiquer que de s’engager pour le 
vivre-ensemble. Aujourd’hui, de nom-
breuses sociétés locales ont besoin de 
bras et de personnes qui consacrent un 
peu de temps pour la communauté. Trou-
vons donc des manières constructives 
d’imaginer l’avenir de notre région.

Daniel Geiser, 
président du Conseil communal



O� re d’emploi

La Commune recherche, pour une entrée en 
fonction de suite ou à convenir:
• plusieurs éducateurs en accueil parascolaire 

(F/H) à divers taux d’activité et à l’heure 
dans différents accueils de Val-de-Ruz.

Les dossiers de candidature complets peuvent 
être envoyés par courrier électronique à 
rh.val-de-ruz@ne.ch. Pour toute question, le 
service des ressources humaines renseigne au 
032 886 56 31.

Davantage d’informations sur le site internet 
communal, rubrique «Offres d’emploi».

Propriétaire de chiens?

La facturation de la taxe des chiens par la Commune s’effectue selon 
les données contenues dans le répertoire fédéral AMICUS, base de 
données des canidés enregistrés en Suisse.

L’acquisition ou l’adoption d’un chien doit être annoncée au contrôle 
des habitants, qui saisit les données du propriétaire. Cet enregistre-
ment permet l’ouverture d’un compte sur le site internet dédié. Un 
identifi ant personnel est transmis au nouveau propriétaire. Il sera 
utile au vétérinaire qui saisira à son tour, en ligne, des informations 
complémentaires sur l’animal.

En cas de changement de détenteur, de déménagement ou de décès du 
chien, le propriétaire est tenu de mettre à jour les données contenues 
dans son compte AMICUS. Cette opération permet à la Commune la 
gestion correcte des taxes facturées à tout propriétaire.

La facturation intervient généralement en février pour l’année cou-
rante, puis périodiquement pour les nouveaux chiens annoncés durant 
l’année. Le montant global de la taxe (cantonale et communale) de 
CHF 120 est dû pour tout animal vivant le 1er janvier.

La loi sur les chiens indique les proratas en cas d’acquisition ou décès 
en cours d’année (demi-taxe si le décès survient entre le 1er janvier et 
le 30 juin), les conditions pour l’assujettissement à la taxe, les exoné-
rations, etc. Les personnes qui ne s’acquittent pas du montant de la 
taxe peuvent être dénoncées au Ministère public.

La loi cantonale sur la faune sauvage stipule que les chiens doivent 
être tenus en laisse en forêt entre le 15 avril et le 30 juin. Elle pré-
cise que les animaux domestiques ne doivent pas déranger la faune 
sauvage, qu’il est interdit de laisser son chien errer, poursuivre ou 
chasser des animaux sauvages. Il est également interdit de pénétrer 
sur les champs et prés d’autrui.

Le ramassage des déjections canines fonctionne habituellement bien 
dans les villages, ce qui est favorable pour la population et l’hygiène 
publique en général. Un même effort doit être consenti dans les zones 
rurales, où il est également impératif de ramasser les crottes. En effet, 
les chiens sont souvent porteurs de parasites néfastes aux bovins.

Pour tout renseignement complémentaire, le service du contrôle des 
habitants renseigne à cdh.val-de-ruz@ne.ch ou au 032 886 56 23.
  

Recensement de la population

Une légère progression de 12 habitants est constatée lors du recen-
sement annuel de la population de Val-de-Ruz au 31 décembre 2024, 
portant le total à 17’510. 

L’augmentation, inférieure aux hausses enregistrées ces dernières 
années, est due au solde positif du mouvement naturel de la population 
(+32: 149 naissances pour 117 décès) et au changement de statut de 
séjour de 39 personnes. Le solde migratoire enregistre quant à lui une 
balance légèrement négative (-59: 971 arrivées pour 1’030 départs).

Cette évolution conduit la Commune à poursuivre l’adaptation et le 
renforcement de ses infrastructures, de son offre de formation scolaire 
ainsi qu’à favoriser la création d’emplois.

Édition du 6 février 2025

Informations o�  cielles
Découverte du mois
En contrebas du village de Saules, il est 
aisé de repérer le moulin de Bayerel et son 
site. Sa première mention date de 1416 déjà 
et l’implantation actuelle de l’imposant 
bâtiment a eu lieu en 1642. Une scierie 
complète un moulin à deux meules, le tout 
actionné par la force du Seyon. 

Entre 2002 et 2007, le site fait l’objet d’une 
remarquable restauration, menée par l’as-
sociation qui chapeaute les lieux.

Le moulin de Bayerel est aujourd’hui un 
bel écrin pour des spectacles, des expo-
sitions, des réunions et des événements 
festifs. Il accueille de nombreuses écoles 
à la découverte de la nature et des énergies 
renouvelables. 

La roue à augets est le plus spectaculaire 
des équipements hydrauliques, alors que 
les panneaux photovoltaïques s’intègrent de 
manière exemplaire au bâtiment historique.

Sources: Recensement architectural du 
Canton de Neuchâtel (RACN) et Associa-
tion du Moulin de Bayerel

 

(Photo: Fabien Gehret)

Ça wa� , ou bien?

Achat d’électricité en baisse
Les consommateurs d’électricité à Val-
de-Ruz peuvent être fi ers de réaliser une 
baisse signifi cative de l’énergie soutirée à 
leur fournisseur Groupe E SA.

Le graphique suivant démontre en GWh 
(gigawattheure) cette tendance très 
réjouissante:

 

Il est toutefois diffi cile d’énumérer et 
de quantifi er avec certitude les facteurs 
qui ont contribué à cette diminution de 
16 GWh entre 2017 et 2023. 

On peut évoquer l’effort collectif pour 
réduire le gaspillage d’énergie à la maison, 
dans l’industrie, dans les commerces, 
dans les écoles, dans les STEP et dans les 
villages (exemple: extinction de l’éclairage 
public). Cette évolution est également favo-
risée par la mise en service de panneaux 
solaires photovoltaïques.

L’importation d’électricité a diminué bien 
que de nombreux chauffages à mazout et 
à gaz aient été remplacés par des pompes 
à chaleur. Il en va de même pour les véhi-
cules à moteurs thermiques substitués par 
des véhicules électriques. Cet élan collectif 
est prometteur et doit être poursuivi avec 
enthousiasme.

Prix «Vivre Ensemble»
La Commune a reçu un prix de CHF 5’000 
pour le développement du calculateur de 
puissance utilisé lors du levé de poids 
à Val-de-Ruz Expo en novembre 2024. 
Cette récompense émane du projet «Vivre 
Ensemble», initié par le Département 
cantonal de l’économie, de la sécurité et 
de la culture.

Ensemble, 
agissons pour un avenir durable



Samuel Muller est tombé dans la marmite chocolatée très jeune (photo 
privée). 
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Samuel Müller a grandi à Colom-
bier. Et après un apprentissage de 
pâtissier à Neuchâtel, il a rejoint 
la brigade du prestigieux restau-
rant 3 étoiles de l’Hôtel de Ville de 
Crissier. Il n’avait que 20 ans. Il a 
ensuite été pendant quatre ans 
chef pâtissier à la Maison Wen-

ger au Noirmont. Samuel Müller 
a aujourd’hui 29 ans, il est à la 
tête de sa propre enseigne Pra-
line Chocolaterie. Si le succès et 
le développement d’une startup 
dépendent des compétences de 
son fondateur, c’est la passion et 
la création pâtissière qui guident 

Samuel Müller. Essayer de lui en 
parler, il est intarissable sur la 
question. 

En réalité, Samuel Müller ra-
conte avoir eu la fibre pâtissière à 
la suite d’un bon repas alors qu’il 
avait douze ans: «Avant même 
mon apprentissage, je me suis 
mis à ouvrir des bouquins, faire 
des recettes et me former en au-
todidacte». Il laisse l’impression 
d’être un énorme travailleur, se 
focalisant depuis longtemps sur 
ce qui est devenu son métier: «A 
Crissier, les journées commen-
çaient à 7h du matin et s’ache-
vaient vers minuit. Et comme 
j’étais le plus jeune, j’avais l’im-
pression d’être de loin le plus nul. 
J’ai bossé comme un fou». C’était 
chronophage, sa vie sociale en 
a pâti. Il avoue avoir consenti 
à beaucoup de sacrifices pour 
s’améliorer et atteindre son but, 
celui de suivre sa propre voie, ce 
qui est le cas aujourd’hui.  

Praline Chocolaterie a surtout 
le souci de qualité, de l’origina-
lité, ainsi que de la proximité: 
«Le design et la conception de 
nos emballages sont imaginés 
par la société Bibiss, qui occupe 
le même bâtiment que nous ici 
à Fontaines». Dans un premier 
temps, ces produits de niche sont 
destinés aux entreprises. Les 
particuliers peuvent uniquement 
se les procurer via internet même 
si, pour se faire connaître dans la 
région, Praline Chocolaterie était 
présent lors du marché de Noël 
de Landeyeux. A plus long terme, 
Samuel Müller espère aussi avoir 
pignon sur rue, en ouvrant une 

CHOCOLAT HAUT DE GAMME À FONTAINES  
Une passion pour le chocolat artisanal doublé d’un esprit entrepreneurial: c’est ce qui caractérise Samuel Müller. Ses compétences ont débou-
ché, il y a un peu plus d’une année, sur l’ouverture d’un atelier à Fontaines. Praline Chocolaterie était né et son développement prend l’ascenseur.  

première boutique à Neuchâtel: 
«Dans la région, il y a beaucoup 
à faire dans le domaine, nous 
sommes en retard sur les autres». 

Samuel Müller estime donc n’être 
qu’au début d’une aventure ap-
pelée, selon lui, à grandir très 
rapidement. Il est difficile de lui 
donner tort! Sa production cho-
colatière sera déplacée à Couvet, 
au Val-de-Travers, dès le 1er avril: 
«Nous devrions passer d’une pro-
duction annuelle de moins de 10 
tonnes à quelque 80 tonnes après 
avoir signé avec un très gros 
client». 

Et l’atelier de Fontaines alors? Il 
sera conservé pour la fabrication 
de glaces: «Durant cette première 
année d’exploitation, nous étions 
en effet obligés de nous diversi-
fier pour lisser notre chiffre d’af-
faires».
 
Sans abandonner pour le mo-
ment la confection de glaces arti-
sanales, le jeune maître confiseur 
neuchâtelois souhaite en priorité 
concentrer son savoir-faire et 
sa créativité sur le chocolat. Il 
se penche actuellement sur une 
gamme à base d’herbes aroma-
tiques, fournies par le jardin 
des Turricules à Cernier (pour 
conserver un lien de proximité). 

Avant de pouvoir goûter à ces 
nouvelles créations, on peut par 
exemple porter son dévolu sur 
une tablette, revisitée au cho-
colat blanc, agrémentée entre 
autres de noix de pécan. Du haut 
de gamme! /pif 


